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Extrait du registre des délibérations

 Conseil Municipal
Lundi 28 novembre 2022

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-huitième jour du mois  de novembre, l’assemblée délibérante 
régulièrement convoquée, le mardi 22 novembre 2022, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle des 
Mariages, sous la présidence de FONTAINE Jean-Paul.

Conseillers en exercice : 29
PRESENTS : M. FONTAINE Jean-Paul, MME MAES Françoise, M. DANCOINE Thierry, MME MARTIN Christelle, 
M. PIESSET Arnaud, MME HAUDRECHY Annie, M. ZEBBAR Kamel, MME WASSON  Laurence, M. 
PROVENZANO Antonio, MME MARFIL Nicole, M. JENDRASZEK Michel, MME DUJARDIN Gilberte, M. BAVIER  
Bernard, M. NOIRET Patrick, MME NOIRET Christiane, M. POPEK Joël, M. PIOTROWSKI Georges, MME 
DEVIGNE Stella , M. FAUVEAUX Sébastien, MME DECOUT  Sabine , M. BASTIEN Guillaume , MME BAVIELLO  
Sandrine, MME KOSMALSKI Emilie, M. LACAILLE René, M. KLEE Alain, MME MARTINACHE Sonia
EXCUSES : MME SOLTANI Nacera par pouvoir à M. KLEE Alain.
ABSENTS : M. ROBIN Bruno, M. LENGLIN Joël.
Secrétaire de séance :  KOSMALSKI Emilie

OBJET : 2022-5-03

COMMUNE-BUDGET PREVISIONNEL 2023
Autorisation de Dépenses d’Investissement avant le vote du Budget

Le Budget Prévisionnel sera présenté au Conseil Municipal en mars 2023.
Afin d’assurer la continuité du fonctionnement des services municipaux, Monsieur le Maire propose 
d’autoriser l’engagement, la liquidation et le mandatement des Dépenses d’Investissement avant le vote du 
Budget Prévisionnel 2023, dans la limite du quart des crédits votés au Budget Prévisionnel 2022, 
conformément à l’Article L612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
En 2022 les dépenses réelles d’investissement votées étaient de 4 065 589,22€, le quart autorisé pour 2023 
s’élève à 1 016 397,31 € :

Dépenses proposées avant le vote du budget 2023 : 

CHAPITRES CREDITS OUVERTS AU BUDGET 
PRIMITIF 2022

AUTORISATION D'ENGAGEMENT, DE 
LIQUIDATION ET DE MANDATEMENT 

JUSQU'AU VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
2023 (25%)

20 - Immobilisations incorporelles
2031 - Frais d'études 301 806,00 € 75 451,50 €
2051 -Concessions et droits 
similaires

16 039,00 € 4  009,75 €
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21 - Immobilisations corporelles
2111 -Terrains nus 59 309,00 € 14 827,25 €
2128 -Autres agencements et 
aménagements

431 094,44 € 107 773,61 €

21311 -Bâtiments administratifs 178 285,83 € 44 571,46 €
21351-Bâtiments publics 201 320,32 € 50 330,08 €
2152-Installations de voirie 97 735,03 € 24 433,76 €
21538 -Autres réseaux 48 873,38 € 12 218,35 €
21578 -Autre matériel technique 200 000,00 € 50 000,00 €
2158 -Autres installations, matériels 
et outillage

25 800,00 € 6 450,00 €

21841- Matériels de bureau et 
mobilier scolaire

18 091,49 € 4 522,87 €

21848 - Autres matériels de bureau 23 936,96 € 5 984,24 €
2188 - Autres immobilisations 
corporelles

131 198,58 € 32 799,65 €

CHAPITRES CREDITS OUVERTS AU BUDGET 
PRIMITIF 2022

AUTORISATION D'ENGAGEMENT, DE 
LIQUIDATION ET DE MANDATEMENT 

JUSQU'AU VOTE DU BUDGET 
PRIMITIF 2023 (25%)

23 - Immobilisations en cours
2315 - Installations, matériel et 
outillage

305 560,00€ 76 390 €

TOTAL 2 039 050,03 € 509 762,51€

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

AUTORISE     Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les Dépenses d’Investissement dans la 
limite des montants repris ci-dessus avant le vote du budget 2023.

Résultats de vote : 
Pour : 23 voix M. FONTAINE Jean-Paul, MME MAES Françoise, M. DANCOINE Thierry, MME MARTIN 
Christelle, M. PIESSET Arnaud, MME HAUDRECHY Annie, M. ZEBBAR Kamel, MME WASSON  Laurence, M. 
PROVENZANO Antonio, MME MARFIL Nicole, M. JENDRASZEK Michel, MME DUJARDIN Gilberte, M. BAVIER  
Bernard, M. NOIRET Patrick, MME NOIRET Christiane, M. POPEK Joël, M. PIOTROWSKI Georges, MME 
DEVIGNE Stella , M. FAUVEAUX Sébastien, MME DECOUT  Sabine , M. BASTIEN Guillaume , MME BAVIELLO  
Sandrine, MME KOSMALSKI Emilie.
Contre : 4 voix M. LACAILLE René, MME SOLTANI Nacera est un vote par pouvoir de KLEE Alain, M. KLEE 
Alain, MME MARTINACHE Sonia.
Abstentions : 0 
Ne participent pas au vote : 0 exclus
N'ont pas pris part au vote : 0                                                                                              

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus et le 
présent extrait certifié conforme au registre.

Le Maire

M. Fontaine Jean-Paul
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